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Question écrite n° 39335

Texte de la question

M. Alain Marty attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les revendications d'un chef d'entreprise mosellan qui a été dans l'obligation de cesser son
activité. Ce dernier regrette la somme importante qu'il a dû régler au tribunal d'instance et au Trésor public afin
de procéder à la dissolution de son entreprise et qui a accentué ses difficultés financières. C'est pourquoi il
souhaiterait savoir ce que le Gouvernement compte mettre en œuvre pour aider au mieux les entreprises en
cessation d'activité.
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